
(Actes adoptØs en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØennne)

DÉCISION DU CONSEIL

du 6 dØcembre 2001

Øtendant le mandat d’Europol à la lutte contre les formes graves de criminalitØ internationale
ØnumØrØes à l’annexe de la convention Europol

(2001/C 362/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu la convention portant crØation d’un Office europØen de
police (convention Europol) (1), et notamment son article 2,
paragraphe 2,

vu l’initiative du Royaume de Belgique et du Royaume de
SuŁde (2),

vu l’avis du Parlement europØen (3),

vu les travaux prØparatoires rØalisØs sur cette question par le
conseil d’administration d’Europol, concernant notamment les
incidences sur le budget et les effectifs d’Europol,

considØrant ce qui suit:

(1) L’un des objectifs de l’Union est d’offrir aux citoyens un
niveau ØlevØ de protection dans un espace de libertØ, de
sØcuritØ et de justice, en Ølaborant une action en commun
entre les États membres dans le domaine de la coopØration
policiŁre.

(2) L’efficacitØ de la coopØration dans le cadre de la convention
Europol serait amØliorØe si, dans certains domaines priori-
taires, Europol pouvait exercer ses attributions à l’Øgard de
tous les aspects de la criminalitØ organisØe internationale
ØnumØrØs à l’annexe de la convention Europol.

(3) Il convient de dØfinir des domaines prioritaires sur la base
d’une collecte permanente de donnØes concernant les
tendances de la criminalitØ dans les territoires des États
membres.

(4) La prØsente dØcision n’affecte pas les rôles respectifs de la
Commission et de la Banque centrale europØenne,

DÉCIDE:

Article premier

Europol est chargØ de lutter contre les formes graves de crimi-
nalitØ internationale ØnumØrØes à l’annexe de la convention
Europol.

Article 2

1. Sur proposition du conseil d’administration d’Europol, le
Conseil arrŒte à l’unanimitØ les formes graves de criminalitØ
internationale qui font l’objet d’une action prioritaire.

2. Le directeur informe rØguliŁrement de conseil d’adminis-
tration d’Europol de la mise en �uvre de ces prioritØs.

3. Le rapport gØnØral sur les activitØs d’Europol visØ à
l’article 28, paragraphe 10, premier alinØa, point 1), de la
convention Europol reflŁte ces prioritØs ainsi que leur mise
en �uvre en y faisant explicitement rØfØrence.

Article 3

1. La prØsente dØcision prend effet le 1er janvier 2002.

2. À partir du 1er janvier 2002, la dØcision du Conseil du
29 avril 1999 Øtendant le mandat d’Europol à la lutte contre le
faux monnayage et la falsification des moyens de paiement (4)
est abrogØe.

Article 4

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.

Fait à Bruxelles, le 6 dØcembre 2001.

Par le Conseil

Le prØsident

M. VERWILGHEN
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